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Le ministère des Transports du Québec (MTQ) dédommage-t-il à la suite d'une 

réclamation pour perte ou diminution de commerce après le détournement 

permanent d'une route ? 

Actuellement, il n'existe plus de lois en ce sens. En effet, depuis juin 1998, le 

deuxième alinéa de l'article 28 de la Loi de la voirie a été abrogé . . Ce deuxième 

alinéa exonérait le ministère des Transports de toute responsabilité concernant, 

entre autres, la perte ou diminution de commerce, d'une dépréciation à la valeur de 

la propriété ni d'autres dommages ou inconvénients, à la suite d'un détournement 

permanent d'une route (perte d'achalandage en raison de la diminution du trafic). Il 

faut mentionner que l'article 28 remplaçait depuis 1993, l'article 89 de cette même 

loi. 

Toutefois, même s'il n'existe plus d'article de loi qui détermine clairement la non-

responsabilité du MTQ pour toute réclamation de perte ou diminution commerce à 

la suite d'un détournement permanent d'un chemin, la jurisprudence récente 

permet de croire que le MTQ ne peut être condamné à verser une compensation 

quelconque pour un détournement permanent de chemin. En effet, dans une cause 

récente, soit celle de M. Denis Hickey « partie expropriée » et le MTQ « partie 

expropriante», dont l'ordonnance a parue le 18 janvier 2001, il est démontré hors 

de tout doute, qu'il y a une jurisprudence constante des tribunaux qui est à l'effet 

que: 

« Celui qui s'installe en se basant sur l'achalandage de la route ne détient aucun 

droit acquis au trafic qui circule sur une route pas plus que le changement de tracé 

d'une route ne confère de droit acquis à un tel dommage (diminution du chiffre 

d'affaires) ». 

Nous vous joignons une copie de cette ordonnance et aux pages 8, 9 et 1 o, on 

résume les faits avec quatre autres citations de d'autres jurisprudences pour 

appuyer le jugement des commissaires dans la présente cause. 



À titre d'information, nous vous incluons également une ordonnance de la Cour 

supérieure, soit « Rock Lacroix et le Salon du foyer & Flammes inc. contre le 

MTQ >> dont la cause a été entendue en 1983. Ce jugement, basé sur l'article 89 de 

la Loi de la voirie en vigueur à l'époque, fait bien la distinction entre un 

détournement permanent et temporaire de chemin (pages 7 et 8) pour la 

compensation d'un dommage pour perte ou diminution de commerce. 

En dernier lieu, il faut mentionner que des causes de réclamations pour ce type de 

dommages sont de plus en plus rares, puisqu'il est déjà acquis dans le milieu 

juridique qu'un dommage à la suite d'un détournement permanent d'une route n'est 

pas compensable, et ce, en autant que le propriétaire a un accès sur une voie 

publique. 

Le 28 mai 2002 
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ROCX L1\CROIX, comrn~rçant, domicilié 
et r,t.;icJant boulevard Bour-
guc, à Rock k"'orest, distric-t de St-
François, 
et 
SAI.ON DU FOY.ER' FLnMNES INC., cor-
poration lGgaler.1ont eonstitu~e, 
ny~nt sa princip~le place d'affaires 
au 10229 boulevard Dourque, à Rock• 
Forest, district de St-François, 

Demandeurs, 

-vs-

J.,E MINISTRE DES TRANSPORTS, 2 5 5 Bou 1. 
Cr6mazic est, 3 Montr&nl, district 
de Montréal, 
et 
LF. PROCUREUR GE~ERAL pu QUEBEC, re-
pr~ser,tant Sa Najest'1 du Char du 
Qu~l,ec, 

Ot:fcndeurs. 

U G E M N T 

En 1979, · le dcniélnclcmr nock J,ncroix litnit pro-
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pr iét.a.irt:! d'immeubles lon~1P.ant le boulevard Bourque, 

à Rock Forest. Il lou:1it ses bât.in~cs il Salon clu 

Foyer et Plarnn,e!- Inc. dont il est le principal ac-

tionnaire. ce boulevard ~tait~ quatre voies de cir-

culation, en dellx sc:n~, séparé par un te~re-plein, 

direction est-ouest, et reliant plus particuliaran~nt 

DC!auville à Omerville !:!t Nagog. r,es denHmdeurs a-

vaient un nccës immédiat à la trav6e nord du boule-

vard que les aut~nobilistcs, circulant de l'est~ 

l'ouest, pouvaient emprunter pour venir chez eux. 

Par cont.n~, ceux qui circulaient sur la trav6e sud, 

de l'ouest â l'est,·devaient pour se rendre chaz les 

demtindeurs continuer quelque t.\illc pieds plus- loin, 

utill.ser une traverse et revenir sur la trav~e nord. 

Au début de juin 1979, le Ministère des Trans-
, 

ports entreprit •la constr\\ction de l'Autoroute 55. 

Le plan prévoyait que ~a travée nord.du boulevard 

Bourque devenait la route 112 sens unique, est-

ouest, alors que la travée sud du boulevard servait 

d' cmpr lsc pour la trü,.•~e norù clc l '1\utoroute 55. La 

tt"avée sud ainsi que 1'1 routa 112 à sens unique ouest 

cot étaient des constructions nouvelles. Les plans• 

prl!voyaicnt un~ sortie de l'autoroute sur lü trav.é?e 

est-ouest da la route 112 5 quelque mille 

l'est de l' imm•.!Uble clu clemilndcur et un accès n en-

viron 400 piccls li l'ouest. Dcvnnt ces plans qui lui 

ont été communiqué'.is, le c1• ·münclcnr avilit décidé de 
•, 
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continuc:r 1 'opura tion de ses commerces au mê>.me en-

droit. 

Les travau::,: terminés, les a,1t.cmobilist~s qui 

circulaient sur l'Autoroute 55, direction ouest, 

pouvaient sortir sur la route 11i pr~s de De~uville, 

à environ trois C}lHlr ls de mille ü.u demandeur. La 

voie d'accès à l'ouest a €tG construite a 400 pieds 

de ces commerces telle que prévue. 

Pour cx6cuter les travaux, le Ministère des .
1 Transports a d'ab~rd construit la voie sud de la rou-

te 112 dans les d!?ux sens pendant qu'il détournai~ 

toute l'emprise de l'ancien boulevard ·nourque. En 

fai.t, la travée nord a complètement ferro.Se à ; 

l'est des commerces du dE!itlélndeur, interdisant même 

l'üccès au chemin tr«nsversal allant à St-Elie d'Or-

ford, sauf en front ee ses lots •. Mais cette portion 

a étO tcülemcmt boulcvcrséa gua son utilisat:i.on étai 

imidéquate et dù.ngcreuse. On y pén€trait par une 

traverse partant do la travée sud de la route 112 à 

travers les trù.vnu>: c1c construction des emprises d.e 

1 
. 

1 1 .1'\Utoroute 55. Comme réS\.\ltat, les nutomobilistes 

circulant de l'est l l'ouest sur la trav5c sud de 

112 s' il!i VO\llaicnt ë1ller aux commerces du dcmar.<lcut' . 

devaient prendre la traverse et revenir ·sur leurs . · 1 

pas dnns un chemin imprnticable. Même chose pour • 

·- ... ______ j. -· ··-··----·---··--·-·· .. - -·· ····------. -- . ·---·--··-· ---·--------

MAI 31 '01 10:39 

1 
1 
1 
1 
l 

418 646 1656 PAGE.03 



1 • 

1'111'41::>ICl"tC l.JC L.H JU::)111...C 

- --··-- ·-·--· ·---· ... --·-·· -··· ·--·--------· •·---·--- ·--- -·-··-··-·--------

\ 

v 

·-·---···' 

MAI 31 '01 10:39 

~50-05-000(,2'1-00 i1. -

ceux qui vanaient de l'ouest à l'est. 

Le d~nandeur soutient d'abord qu'il a droit a 
des accès imn,iiidiats à 1 1 1\utor.ou~e 55, qu'il an ~st 

privé et qu'en conséquence une partie de la circ\1l.a .. 

tion est détournée de sas commerces lui faisant Rubir 

une perte cle revenus .. 

De plus, il rifola.mc des dommages plus inun~cliat 

qu'il a subis pondant l'exécution des travaux, sa.voir 

diminution importanta de clientèle~ 

Enfin, il réclame une somme de $1,000 .oo pour 

la pose de tuyaux sur son tcrrilin sans procéc:lure 

d'expropriation. 

Il f~ut nous prémunir de confondre les dispo-

sitions de la Loi des cités et villes ou du Code mu-

nicipal concernant l'ouverture et la fermeture des 

chemins avec celles de la Loi de li. voirie. bans le 

premier. c,,s, les ci·to~'cns ne peuvent obliger une cor· 

poration municipale à o\.wrir des chemins ma.is lors-

qu'ils exi~tcnt la corporation peut les fermer mais 

doit pélycr aux prop:ri~taircs riverains das dommages 

s'ils an subissent. Les dispositions de ln Loi de 

lél voirie sont tout autres. Le chapitre de V-8, 

L.R.Q. 1977, pr~voit i la Section II "De 1~ cons-

truction ùas routes et des ponts" que- la Ministre 

. . . ···-· ï-• .. -···-·-- ···---- · ··--- ... ·-· .. ·- - ' . ...... ··-"••··-·--·-····--------··-·-
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des Transports pnut construiro des routes suivant leA 

pouvoi~s que lui ~ccorde l'article 10. Et plus sp~-

cial~1ent l'article 12 spGcif~e ca qui suit: 

"12. Le ministre peut acquErir toutes 
les servitudes rerpétuelles ou tempo- · 
raires qui lui parais~cn~ d&sira~les 
pour tout choulin ou pont construit ou 
projeté, et notamment: 

c) L~ servitude de non-occa5 au che-
min public avec interdictio~ de prati-
quer aucune ouverture dans la cl8tute 
1~ long du chemin; 

d) La servitude de nQ pas bitir, 
interùis~nt d'éri&cr ou d~ rcbatir au-
cune construction sur la lisiirc de 
terrain dêsienëc." 

. 
Et l'articl~ 13 ajoutB: 

"Le ~inistrc acqbiert ces servitudes 
par entente av~c le propri6taire ou 
par le d~p8t d'un plnn et d 1 une des-
cription selon la procédur.e d'expro-
priation." 

Le ministre peut donc construire des routes 

s'il le décide pour le service de tous les citoyens 
. ' 

et il faut conclura des articles précités que tout 

propriétnire d'immeuble a le droit de s'ouvrir un 

acc~s sur la routa a moins gue par l'article 12 le 

ministre obtienn~ une servitude de non-acc~s qui 

peut faire l'objet d'\lne inclemnitê. 

Dans la prG~cntc cause il es~ 6vident que les 

immeubles du demnnclcur ne sont pas bornes immédiate-

ment par l'J\utorout:e 55 mais bien pnr ln nouvelle 
i 
1 _,,_.,.,., , ________ , ______ ,_, _____ ., __________ _ ·--- --·-··--------·--------------
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routa 112 (!icns \\niq\.lc ei:;t-c,ucst) sur laquelle les 

demandeurs ont un accès imméc1iat et qui remplace le 

l:10\.1levard nourque. Le dei'7rcJ.ncleur ne J?eut ùonc rC:cla-

mc1.· un .dro5.t d 'accùs à l 'autoroul:e et lé. Mini st,:a 

dos Trnnsports n'ëlvë:i.it pas~ requérir une servitude! 

de non-ëlccès. 

Les demandeurs jouissent du mfüne service :,:~el 

qu'autrefois mais il ne fait pas de douta que ces 

nouvelles constructions ont affecté les opérations 

commerciales de la cle-.manderesse, en déviant une gran· 

d0 partie de la circulation automobile. Elle exer-

çait trois op6rations: une station de service d'es-

sence avec comptoir-lunch, un atelier de foyers pour 

mnison et la vente d'orne~cr.ts de parterre. La vent, 

de l'essence est reliée im.'i'l~diatarnent à la circula-

tion des véhicules-automobiles. Quant au comrnerce 

des foyers il était pluôt relié à l'exercice de la 

profession du demë1r:de1.1r gui ast un plombier. Pour 

las ornements de parterre, étalés sur le terrain, il : 

attiraient en partie la clientèle passante. 

~up~rnvant le boulevard Bourque était la gran· 

de voie relinnt Sharbrooke à r,:ont:r'1al et les aut•. ~o-

bilistes dcvùicnt nécessairement pQsser devant les 

commc•!rcos des clemondours. La station d'essence oc-

cupait un post~ .strat6giqlle au début de 1'1\utoroute 

des Cant~ns de l'Est. Aujourd'lrui, n moins d'avoir 
--·-··--· ... . ····• ·-··-•-·. ·•. ·---·---···········--·· -·· .. -·- ·-·-----·----. ·- ·-·----
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un motif :;pécic'.:!.l pour emprunter 1'1 route 112, lêl mci-

jorit~ des automobilistes utilisant l'Autoroute 55 

qui s'abouche direc:tement à l 'lrntoroute cles Cantons 

da l'Est. La preuve e::-:posée p"r l'expert dns denmn-

c'.' -:~urs d6rnontre à l 'é\ri<.1ence que tous ces changements 

ont causa dii-acteiïlent une perte de revenus â lël corn-.. 

pagriic dea-n~nderessc. h-t-elle droit ù une indemniu.~· 

Il _importe de citer au teY.te l'article 89: 

"89.- Le ministre des trnnsports n'est 
pas rcsponsnblc des dommnges suivants: 
a) Tous dommnges causés par la faute 
d'un cohstructcur ou entrepreneur d'une 
~oute ou d'un pont durant l'cxêcution 
des trav~ux ~e construction ou d'amé-
lioration qui auront 6t~ confi~s pnr 
le ~inistrc à ce conntructeur ou entre-
preneur; 

b) De toute pe~te ou diminution de com• 
~crcc, de toute dépréciation à ~a vateur 
d'une propriété et de tous autres incon-
v6ni~nts ~ccasionnis par le ditourucment 
d'un chemin ou par la construction ou 
la reconstruction d'un pont ou par l'~-
liminntion d'une traverse à niveau." 

Les proc,~reurs ont discuté devant nous ·de 

l'intcrpr~tation du mot "détournement." S'agit-il 

de dé toul·nement pernanent O\.\ temporaire? On a ci t6 

la Loi d'Intcrpr~tation et les autorités pertinentes 

nous croyons quo lorsque le l~gislateur parl~ de dé-

tournement d'un chemin à l 'artièle 89 il signifj, c le 

d~placemcnt de l'assiette d'un chemin 9_ui est un 

ouvrage pcnnancnt car dans la même phrase il parle 

de la construction ou la reconstruction d •un pont .ou 

l'élimination d'une traverse à nivenu. Il est Gvi-

-----··· ·-·- ·- .. --·--·1 ·····-. ·-------·------·--· ---·-·--·---··----·-·--------------
I· 
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dent qu'il ne s'agit p.is: d'ouvrü~Ja temporaire. 

Par nilleurs, lorsque? le l~gislateur veut 

parler d'un détournamcnt t:empoJ:aire il exprime J.;ic,m 

son intention par l'article 12 a) qui sp5cific que 

le ministre peut acquGrir: 

"a) La ser,•itude da pnssa30: pour le 
transport des ~at~riaux, l'accas a 
une carri~re ou sobli5re, ou le d6-
tournem~~t d!..J:.n cir~tion ~~ndant 
la construction ou la r5fection d'une 
rot.,tc-. ou pont;ï·, (souligni-par1e 
Tr.i. ùunal) • 

Il faut conc+ure que la Z.tinistère des Trans-

ports a d6tourné d'une façon permanente l'assiette . 

du boulevard Bourque qui était la grande voie de cir• 

cu.,:1tion princip~lo pour y substituer l'Autoroute 55. 

Il a constr~it devant la propriété du demandeur la 

routa 112. En conséguence, suivant le paragraphe b) 

de l'article 89, le dernnndeur et la demanderesse ne 

peuvent rGclamer une indemnité suite nu détour.nement 

de ce chemin pour perte ou diminûtion de commerce ou 

d~préciation de la vüleur de leurs propri~tés. 

Tout autres cependant sont les inconv~nients 

subis par les demandeurs pendant la construction de 

la route et qui leur ont caus6 des domrnagen. 

Si les plans prGliminaircs et d~finitifs du 

Minist~rc <les Transports av~iont été le détournement 

.a.-· - - .. ·----- ·-·-·--· -·- __ , 
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du boulevard Dourque avc.:c ser.vi tudc de non-nec ès et 

sans arnér1ngcment de la routa s~condairc 112, let. de-

mandeurs n'auraient eu d'autre alternative que de 

farrner complètement lcmrs co1T1merc:es ou voir à !'.:' mi,6-

nager à leurs frais un accès sur uné autre route pu-

blique, tel par ex~~ple le ch~~in reliant St-Elie 

d'Orford à 1 1 aut.01.·ot'l'è:e. Sc fiant aux plans Cl\li con·· 

servai~nt la route 112, ils ont d~cid6 de continuer 

leurs op~rations cnr ils y avaient un droit d'accès. 

Le ministère a pr6vu lui-rn&ne d 1 am~nager une voie de 

circulation pendant les travnux non seulement pour 
.. 

les demande\l't'S rnilis aussi pour relier la route 112 

ouest-est au chemin de St-Elie d'Orford par un che-

min temporaire. I"l fallait que ce chemin facilite · 

une circulation normale et sans danger tant pour le~ 

dœnandêurs que pour leurs clients ~ventuels. . ' Le mi-

nistère n'avait pë1s à acqnGrir des servitucles pour 

le détournement t~,poraire de la circulation, pendant 

les traval1x, puisqu'il était propriêtaire du te··t·ain, 

dn moins en ce qui concerne ce litige. Ayant assum~ 

de fournir ce service, autant pendant les travë1ux 

·1 gu'ciprùs, il avait une obligat5.,ln de r~sulti"t. 
i 

i 

La p:i.·~uve révèle (Jue les travaux ont d~buté 

le 6 juin 1979 pour se terminer p:ratiquament le 10 

novembre 1979 en ca qui concerne le~~; demandeurs. 

Sur une longueur de 250 pieds on a construit un c.he-· 

·•---,,-.. . ·----·--·· 1· .. ---·---- ·········---- -·· ..... -·----- .•. -··--·-··---------' -----i 
1 
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min en ~rrav.tcr qui n' ~·tc:d.t p'1n propre à une circulü-

tion automabile norm~le at impraticable~ certains 

intervalle$. Une bordure c.le ciment, par exemple, a 

~té construite à \ln ni veau tl:op élevé et un automo-

biliste en la franchissant a brisë son syst~me d'~-

chnppement. La situa.tien a ainsi prévalu·pcndant 

trois semaines alors que la ho1=c1nrc. a été cass6e C't 

abaissée. 

Toutes les structures, y compris l'assiette 

de.• la route en 'f«ce da la propriita du demandeur, on 

6tê complète.rnnnt boùleversées: on a creus, des tran-

chées pour égoûts, cffcctu~ des descentes et des mon 

tées et accumul~ des tas de gravier. L'ing~nieur du 

défendeur admet qu'à diffêrènts intervalles les.de-

rnand~urs avaient été entièrement crnpêch~s d'entrer s 

leurs propriétés pendant dçux §eroaines. Braf des 

gros travauY. ont été faits en juillet ·et août; le 2 

octobre le gravier brut était étœndu at le 16 octob~ 

le pavage était fait sur la route 112. Cependant le 

demandeuLs fixent la circulation normale au 17 novelll 

bra, date où on a abaissé la bordure de ciment. 

Il faut conclure que les dernand~urs .ont €tl? 

privés total<?ment at :n,rt~.ellcment d'un nec? conva-

nablc n leurs imme\lbles, eau si§ directament pi:,: les 

travaux do construction du dâf endcur, pendant cinq 

··---·--... . . ·------., .... ···--'---• ···-·----··---_____ " __ _ 
.. 

----------·----- --· ···--,----~-
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1nois et deui et ont subi dus dommages. 

M. Paul J~cqucs, évaluateur agréé dont la 

compétence comme expert a été acccpt~e par le tribu·-

nal, a fait une étucle exhaustive des ventes d' essc1,cc 

effectu~es par le demandeur, .avant. son incorpora t:i.cm, 

et par la demanderessa, c.1e 1971 à 1981, en se sarv,t>lt 

des rnpports de vente officiels de la compagnie Shell 

Il a pu ainsi ~tablir la moyenne des ventes journa- . 

lières pour chaque qttalit~ d'essence ainsi (iue le pro 

fit brut réalisé par le vendeur. Comme le tribunal . 
accorde une période de cinq mois et demi et que les 

ùépenses en taxes, loyars, salaires n'ont pas diminué 

pendant cette période, le profit brut est acceptable 

comme perte r~ellc et s'établit comme suit: . 
8 juin au 20 novembr~: 165 jours 

1236 litres x 165: 203,940 litres répartis comme suit 

Super . 23% s:a 46,906.2 à 0.067 $ 3,142.72 . 
Ultra . 41% 83,615.4 .. 0.061 $ 5,100.54 . .. a 

Régulier : 36% = 73,418.'1 à 0.049 $ 3,597.50 

203,940 litres $ 11,8'10.76 

Il a ét6 clif ficile au c1emë,ndeur de fournir 

des chiffres pr~cis vu l'incorporation de se!; compa-

gnies en 1978 el les changements dans ses rapports 

· financiers. Le tribunal doit arbitrer les autres dom 

mages en se basant sur le témoignngc du demandeur et 

de son 6po~sc et de l'tipinion de l'ivalu~t~ur qui a 
.! .. ··--·----- ·-·-· .... ·--·-·· . ... -··· ------ . . .. -·-·---·--- ··------·-----

1 
1 
1 
\ 
1 
1 
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e."'amin@ les lieux, le~ rapports f inancie~s des anri(:c~ 

pr6c~dentes et s'est appuy6 sur l'~tat d'autres com-

rnt~rcas du genre. Il cloit tenir compte des cons(Eque::n·· 

ces fin~ncièrcn dans le cr~cJi t bëll'lcai re du dernanclcm: 

qui se sont proc.1ui tea dans la. même p&riode alors qua 

dans le passé 51 b6n~ficiait d'une situation finan-

cière satisf~isant:.c. Le trihunal évalue d.onc à 

$500.00 la perte ~e profits pour la vente des orne-

ments da parterre et~ $2,400.00 la perte de revenus 

des op6r~tions ,du comptoir-lunch. La ~rcuve et les 

autres documents ne.justifient pas d'accorder des 

domm"ges pour le comm~rce des foyers ni au demandeur 

pour perte de loyer. 

Le ~e.mandeur personnellement-a droit à une 

·indemnité de $2,000.00 pour les inconvênients subis 

pendant les travaux et plus spécialemént pour les 

frais qu • il a dû enco\.trir tels que honoraires de no-. 
taire, augmentation du tnux d'intérêt et autres pour 

obtenir par ses engogements per~onn~ls les crédits 

n~cessaires à ses opérations vu la perte d~ revenus 
immédiats pendnnt lo période indjquée. 

Il est admis que lç ministère a in~tallé ôes 

tuyaux <1 1 égoûts sur la propriété c1u demandeur sans 

expropriation ot que ~clui-ci a ainsi droit a une 

inc1emnlté .de $1,000.00. 

, .... -····- ······-·-··-1 .. -··· .. ···--···-·····-···--·-·· ·•······-______ ;_ ·--·-•·--------
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l'oudiencc, les d~fendeurs, par leur pro-

cureur, ont renonci 3 invoquer l'exception prlvue au 

p~r~graphe a) de l'ürticlc 89 (c. V-0, L.R.Q. 1977}. 

Les deux pD.rties ont éCJalerncnt convenu, après en9u~-· 

te, qua l'article 08 de cette loi ne s'appliquait 

pas et qu'en conséq\.lence le tribunal avait juri- · 

diction pour décider ùe ce litige. 

PAR CES MOTIFS: LE TRIBUNAL: 

l\CCUEILLE en partie l'action et COl~DAMNE les 

défendeurs i'i pa~,er au demandeur personnellement la 
.. 

somme de trois mille dollars ($3,00·0.00) et à la de-

manderesse, Salon du Foyer & Flammes Inc., la somme 

de quatorze mille sept cent quarante dollars et 

soixante seize cents ($14,740.76), le tout avec in-

térêts au taux légal dapuis la date de l'assignation; 

et l'inc1cmnit~ prévue à l'article 1056 c) du Code 

civil, soit: 15% jusqu'au 1er janvier 1982, 10% du 

1er janvier 1982 au 1er janvier 1983; 16% d:~uis le 

1er janvier 1983 jusqu'au 1er mni 1983 e.t 15~ de-

puis le 1er mai 1983, avec les frais, y cornuris les 

frais de l'expe~t ~tablis de consentement à la somme 

de $1,200.00. 

,. .. ./· . 
/ • , . !_., ... t_ .. "tt/-"l~./1 

/ <.::.--- ... 
(_ ·----··--.. -J .. C-S--·---•-· ... 
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Procureur des dcmancleurs: 
Me Gaétéln Grenier • 

Procureur das dGfendcurs: 
Me Guy noy. 

Autorités consultC:e-s par lG tribunal: 

Donat Landry vs Ministère des Transports et P.G. 
du Québec, 1978 c.s., p. 1096; 

Bérubé vs Proc. Gén. & Al, 1976 c.s., p. 159; 

Germain Dupont vs Sintra Inc. et le Proc. Gén. du 
Qu~bec et le Ministre de~ Trnnsports~ c.s. district 
de Richelieu, no 765-05-0004G2-76, l'Hon. Juge 
Marcel Nichols, 2 avril 1980; 

Ville de t-lontréal vs L~andre Robidoux, 1979 C.A., 
p. 86 i • 

Drolet vs Ministre de la voirie, 1970 R.L., p. 321; 

Levesque vs Ministre de la voirie de la province de 
Québec & Al, 1975 c.~., p. 227; 

Interpr~tation des lois par Pierre-Andre Côté, 
p. 214 a 240 • 
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DÉCISION 

(1] Le présent recours fait suite à un avis d'expropriation déposé 
à la Chambre de l'expropriation de la Cour du Québec, le 3 juillet 
1997, mais fait l'objet d'une décision du Tribunal administratif du 
Québec (ci-après le Tribunal), en vertu de la Loi sur la justice 
administrative1 et des dispositions transitoires prévues à la Loi sur 
l'application de la Loi sur la justice administrative2. 

(2] En effet, depuis le 1er avril 1998, le Tribunal administratif du 
Québec constitué par la Loi sur la justice administrative3 dispose des 
recours déjà entrepris devant la Chambre de l'expropriation de la 
Cour du Québec4

• 

[3] Pour fins d'utilité publique et plus particulièrement pour 
interdire l'accès à la route 105 aux fins d'assurer la sécurité, 
l'expropriante a déposé au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Gatineau, le 19 juin 1997 sous le numéro 
357296, un avis d'expropriation ayant trait à l'imposition d'une 
servitude perpétuelle de non-accès en regard de la propriété de la 
partie expropriée. 

[4] Les droits acquis par expropriation sont ainsi décrits par 
l'arpenteur-géomètre André Defayette selon la description 
accompagnant l'avis d1expropriation, le tout tel qu'il apparaît au 
feuillet no 3C/4 du plan numéro 622-87-KO-154, déposé au greffe de 
la Chambre de l'expropriation à Montréal : 

2 

3 

4 

«Servitude de non-accès à acquérir 

La partie du lot numéro 5à, ci-après décrite, du Rang 10, du cadastre officiel du 
CANTON DE WAKEFIELD, de la circonscription foncière de GATINEAU, de la 
municipalité de LA PECHE, SD., située au Nord-Est de la ligne indiquée par les 
points numéros 25-26-27 (FONDS SERVANT) est grevée d'une servitude de 
non-accès à la route 105, (ptie lot 600) (FONDS DOMINANT), avec interdiction 
de pratiquer des ouvertures à travers ladite ligne. 

l.Q. 1996, C. 54, a. 32. 
LO. 1997, c. 43, a. 829 et 835. 
Supra, note 1 , a. 14. 
Supra, notes 1 et 2. 
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Fonds-servant 

Une partie du lot cinq B (ptie lot 58), du Rang 1 O, du cadastre officiel de 
WAKEFIELD, de la circonscription foncière de GATINEAU, de la municipalité 
de LA PECHE, SD., de figure irrégulière, bornée et décrite comme suit: vers Je 
Nord-Est par une partie du lot SB, mesurant Je long de cettè limite soixante-
treize mètres et quatre-vingt-douze centièmes (73,92); vers Je Sud-Est par une 
partie du lot 58, mesurant Je long de cette limite dix mètres (10,00); vers le Sud-
Ouest par une partie du lot 600, étant la route 105, mesurant le long de cette 
limite cinquante-neuf mètres et cinq centièmes (59,05), l'extrémité Sud-Est de 
cette dernière ligne étant Je point à rattacher et quatorze mètres et quatre-vingt-
huit centièmes (14,88); vers le Nord-Ouest par une partie du lot 58, mesurant le 
long de cette limite dix mètres (10,00). Le point à rattacher de ladite parcelle est 
situé à une distance de 251,79 mètres mesurée vers le Nord-Ouest à partir du 
coin Nord-Ouest du lot 5B-1. 

SUPERFICIE: 714,6 mètres carrés.» 

[5] La partie expropriante produisait, dès le 3 juillet 1997, une 
offre détaillée ainsi libellée : 

«OFFRE DÉTAILLÉE 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC (agissant pour le MINISTRE DES 
TRANSPORTS), déclare que l'indemnité due à /'exproprié s'élève à la somme 
de 200 $ et est détaillée comme suit : 

DOMMAGES : 200$ 

TOTAL : 200$ 

SAINT-LAURENT, GAGNON 
Procureurs de l'expropriant» 

[6] Le Tribunal souligne que cette offre d'indemnité a été 
amendée à l'audition au montant de 300 $ afin de correspondre à la 
conclusion du rapport5 d'expertise de l'expropriante. 

[7] La partie expropriée, en début d'audience, avec la 
permission du Tribunal et l'accord de la partie expropriante, dépose 
au dossier sa comparution ainsi que la réclamation au montant de 
32 800 $ détaillée comme suit : 

5 . Pièce R-1. 
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« DEMANDE D'INDEMNITÉ 
(article 46 et 58 Loi sur /'Expropriation) 

L'EXPROPRIÉ EXPOSE CE QUI SUIT: 

A - LA RÉCLAMATION 

1. Il réclame la somme de 32 800, 00 $ pour les dommages découlant du droit 
réel immobilier exproprié et des conséquences des travaux réalisés par 
/'EXPROPRIANT. Ces dommages se détaillent comme suit: 

a) perte de revenu (dommages): 
b) frais de relocalisation de l'enseigne: 
c) troubles et ennuis: 

TOTAL (outre les frais d'expert): 

8 - LES DOMMAGES 

30800,00$ 
1000,00$ 
1 000,00$ 

32 800,00 $ 

2. Dans les faits, /'EXPROPRIÉ exploitait une entreprise de "pretze/1" sur une 
partie du lot 5B, Rang 10, Canton de Wakefield, dans la municipalité de La 
Pêche et ce, depuis l'année 1990. 

3. La déviation du chemin Route 105 a causé des dommages importants à 
/'EXPROPRIÉ, notamment les suivants: 

a) perte de clientèle; 
b) baisse du chiffre d'affaires du commerce; 
c) perte de droits acquis; 
d) perte d'accès à un chemin public achalandé; 
e) perte d'avantages de l'accès à une voie publique achalandée; 
f) privation de droits dans l'exercice du droit de propriété et dans 

l'exploitation du commerce exploité; 
g) pose de nouvelle annonce publicitaire; 
h) vente du commerce pour 33 000.,00 $ en 1995 alors qu'il avait été 

acheté pour 75 000,00 $ en 1986. 

4. L'EXPROPRIÉ subi un préjudice particulier, distinct des inconvénients 
habituels des autres citoyens puisque les autres propriétaires n'ont pas de 
commerce comme celui de L 'EXPROPRIÉ. 

5. Par conséquent, /'EXPROPRIÉ a droit de toucher l'indemnité demandé au 
paragraphe 1 de cette déclaration avec les intérêts et les frais d'expertise. 

C - LES CONCLUCIONS RECHERCHÉES 

AA - ACCUEILLIR la demande d'indemnité de /'EXPROPRIÉ. 

BB - ORDONNER à /'EXPROPRIANT de payer à L'EXPROPRIÉ la somme de 
32 800,00 $ pour Je compenser des dommages s1,1bis par lui à la suite des 
procédures d'expropriation prise par /'EXPROPRIANT dans cette affaire, 
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souligne également que l'immeuble suJet a fait l'objet d'une vente le 
28 juillet 1997 et que la partie expropriée, par mention à l'acte de 
vente7, s'est réservée le droit à l'indemnité lié à la présente 
expropriation et ce, bien que la servitude de non-accès ne fut 
imposée que le 24 juillet 1998. 

[13] Ter.iant compte de la situation de la propriété, des entrées 
existantes qui ne sont pas modifiées, de l'absence d'entrée 
charretière à la nouvelle route et de l'élévation relative de celle-ci, 
l'expert Jacob considère un dommage nominal de 100 $ pour le droit 
de la servitude de non-accès ; il ajoute un montant de 200 $ pour 
troubles, ennuis et inconvénients, d'où l'indemnité totale qui s'élève à 
300 $. 

[14] Dans le but de faire préciser la date de construction de la 
nouvelle route numéro .105, sur la période de septembre 1993 à 
juillet 1994, l'expropriante a fait entendre monsieur Daniel Fortin, 
chargé de projet, lequel ajoute avoir visité les lieux à plusieurs 
occasions depuis 1993 et avoir constaté l'absence d'entrée sur la 
nouvelle route pour l'immeuble de !'exproprié. 

PREUVE DE LA PARTIE EXPROPRIÉE 

[15] . La partie expropriée a fait entendre monsieur Gilles Simard, 
évaluateur agréé, lequel produit une analyse préliminaire8 à l'effet 
d'une diminution du prix de vente pour le commerce de boulangerie 
de type "pretzels" effectuée par !'exproprié en 1995 au prix de 
33 000 $. 

[16] Monsieur Simard explique au Tribunal que !'exproprié a 
exploité, comme propriétaire, de 1986 à 1995, sur l'immeuble du 
chemin O'Connor à Farrelton (ancienne route 105) un commerce de 
boulangerie du type "Pretzel Shop" dont la clientèle provenait en 
majeure partie du milieu scolaire et pour le reste, des passants 
circulant en façade de l'immeuble sur la route numéro 105. 

[17] Son analyse comparative des états financiers9 dudit 
commerce pour les années 1990 à 1994 lui indique, pour l'année 
1994, un revenu net de 21 554 $, d'où un multiplicateur du revenu 
net de 1,53 à partir du prix de vente (33 000 $ + 21 554 $ = 1.53), au 
lieu de sa projection d'un revenu net ajusté de 41 711,60 $ ayant dû 

7 

8 

9 

Pièce R-2. 
Pièce E-1, onglet 6, pages 19 et 20. 
Pièce E-1, onglet 6, pages 21 à 48. 
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se réaliser dans la situation où l'ancienne route numéro 105 
(conséquemment le flot de circulation) n'ait pas été réaménagée à 
l'arriè're de la propriété de !'exproprié. 

[18] Ainsi le prix de vente du commerce en 1995 aurait été de 
63 818 $ (41 711,60 $ x 1,53), d'où la perte de valeur réclamée au 
moment de la vente de 30 800 $, à laquelle !'évaluateur Simard 
ajoute les frais de relocalisation d'enseignes et les troubles et ennuis 
pour 1 000 $ respectivement, d'où la réclamation de 32 800 $. 

[19] Aux questions du procureur de l'expropriante, monsieur 
Simard admet que l'année financière du commerce de monsieur 
Hickey se termine au 30 juin et qu'en date du 30 juin 1994, la 
nouvelle route numéro 105 n'était pas encore ouverte à la circulation 
(ouverture fin été 1994}, ce qui a pour effet de fausser son analyse ; 
de plus, !'évaluateur Simard ne peut préciser l'objectif de cette 
analyse de 1996 du fait que l'avis d'expropriation ne fut signifié à la 
partie expropriée qu'en date du 3 juin 1997, qu'elle vise l'imposition 
d'une servitude de non-accès, effective au 24 juillet 1998, d'où 
l'absence d'expropriation chez monsieur Hickey avant l'avis de 1997 
et le transfert de 1998. 

[20] Monsieur Denis Hickey a expliqué au Tribunal l'historique de 
l1opération de son commerce de boulangerie sur la propriété sujet à 
la servitude de non-accès et décrit la variation du chiffre d1affaires de 
son commerce jusqu'au moment de la vente au 1er juin 1995, il 
précise les difficultés d'accès rencontrées par sa clientèle . durant la 
période des travaux de construction de la route, il déclare de plus 
avoir vendu son immeuble situé au 15 chemin O'Connor Farrelton, le 
25 juillet 1997 (réf. acte de vente)10 en conservant les droits à 
l'indemnité liés à la présente expropriation. 

DÉCISION DU TRIBUNAL 

[21] En premier lieu, le Tribunal cherche à définir clairement 
l'essence même du recours tel qu'institué et objet du présent dossier. 

[22] Les articles 40 et 58 de la Loi sur l'expropriation11 fournissent 
des données pertinentes à cette question : 

10 
11 

Pièce R-2. 
L.R.Q", c. E-24. 
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«Article 40. L'instance d'expropriation commence par la signification au 
propriétaire de l'immeuble ou au titulaire du droit réel immobilier à exproprier 
d'un avis d'expropriation contenant notamment: 

1° la mention du numéro du lot sur lequel les droits sont acquis par 
expropriation .. . » 

«Article 58. L'indemnité est fixée d'après la valeur du bien exproprié et le 
montant des dommages qui résultent directement de l'expropriation.» 

(Nous soulignons) 

[23] Donc les dommages que le Tribùnal peut fixer doivent 
résulter directement de l'expropriation. 

[24] Tel que déjà mentionné, le présent avis d'expropriation, 
signifié à !'exproprié le 3 juin 1997, concerne l'imposition d'une 
servitude perpétuelle de non-accès, laquelle est devenue effective le 
24 juillet 1998, et c'est cet avis qui donne ouverture à la juridiction du 
Tribunal. 

[25] La réclamation de !'exproprié repose sur une perte de valeur 
suite à la vente du commerce de boulangerie de !'exproprié, 
intervenue en 1995 et ce, en raison de la diminution importante dans 
le volume de circulation empruntant la route située en façade dudit 
commerce, suite au réaménagement du tracé de la route numéro 
105 dans la municipalité de Farrelton. 

[26] Plusieurs motifs amènent le Tribunal à ne pas retenir le 
principal poste de la réclamation, soit la diminution de valeur du 
commerce au_ moment de la vente par !'exproprié. 

[27] Premièrement, aucun lien ne peut exister entre la vente de 
ce commerce en 1995 et l'avis d'expropriation de juin 1997 ; le 
Tribunal rappelle que la route numéro 105 a été réaménagée sans 
expropriation sur l'immeuble de !'exproprié. 

[28] En second, contrairement à la preuve de la partie 
expropriée, la jurisprudence constante des tribunaux est à l'effet 
que: 

12 

«Celui qui s'installe en se basant sur l'achalandage de la route ne détient aucun 
droit acquis au trafic qui circule sur une route pas plus que le changement de 
tracé d'une route ne confère de droit acquis à un tel dommage.» 12 

P.G.Q. c. Gordyn, C.S. Terrebonne 700-05-001185-754, 1983-07-07. 
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[29] En 1939, la Cour supérieure affirmait que : 

«Le propriétaire d'un immeuble exproprié pour l'établissement d'une route 
améliorée ne saurait exiger une somme supplémentaire à raison de ce que la 
circulation · des voitures devant sa porte est devenue presque nulle et qu'il est 
ainsi privé du commerce des produits de la ferme qu'il faisait avec les 

13 passants.» 

[30] En 1940, la Cour supérieure refusait d'indemniser un 
propriétaire en raison de la fermeture d'une route à l'une de ses 
extrémités : 

«La suppression d'une voie publique par une corporation municipale, lorsqu'elle 
prive le propriétaire riverain de l'issue qu'il avait sur cette voie, donne lieu à une 
indemnité. Il en est autrement si fa route est fermée à l'une de ses extrémités 
seulement.» 

(Nous soulignons) 

[31] Enfin, la Cour supérieure rendait un jugement similaire dans 
l'affaire Fletcher : 

«If est de doctrine et de jurisprudence que des dommages doivent être 
accordés lorsque les nouvelles constructions suite d'une expropriation, 
constituent une entrave d'accès ou de sortie, lorsqu'à raison de ces nouvelles 
constructions la propriété est privée de son accès à ou de sa sortie sur la voie 
publique; mais dans aucun cas. des dommages n'ont été accordés lorsque les 
nouvelles constructions ou la démolition des anciennes. soit pont ou chemin. 
ont simplement rendu plus longue la course nécessaire pour se rendre à un 
endroit où les habitants de fa maison ont des affaires.» 15 

(Nous soulignons) 

[32] De plus, le Tribunal ajoute qu'il n'a pas compétence pour 
entendre et décider de la réclamation de certains postes de 
dommages causés par des travaux exécutés par le ministère des 
Transports, en absence d'un recours particulier. 

[33) Antérieurement au 20 juin 1998, le Tribunal avait 
compétence sur des réclamations pour dommages causés par des 
travaux exécutés par le ministre des Transports. Cette compétence 
résultait du deuxième alinéa de l'article 27 de la Loi sur la voirie16 

mais il a été abrogé en juin 1998 par la Loi modifiant la Loi sur la 
voirie17

• Il n'y a plus de différence entre une réclamation ordinaire 

13 
14 

15 

16 
17 

Carignan c. Limoges, 1939, R.J.Q. 29. 
Lefebvre c. Rigaud, 1940 R.J.Q. 255. 
Rigaud (Ville de) c. Fletcher, 1939 R.J. 456. 
L.A.Q., c. V-9. 
L.Q. 1998, c. 35. 
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devant les tribunaux de droit commun et une réclamation résultant 
de travaux de voirie. 

[34] Monsieur Denis Hickey a procédé à la vente de son 
immeuble en date du 25 juillet 1997 et rien dans la preuve soumise 
au présent dossier laisse penser au Tribunal que cette vente au prix 
de 75 000 $ s'est effectuée à rabais en raison de l'existence de l'avis 
d'expropriation signifié le 3 juin 1997 et décrivant la servitude 
perpétuelle de non-accès. 

[35] Ainsi, à la lumière de la preuve soumise, tant des pièces 
produites que des · témoignages entendus, le Tribunal retient le 
montant nominal de 100 $ comme dommage à l'immeuble 
compensant l'imposition de la servitude de non-accès. 

[36] Le Tribunal lie à la présente expropriation la nécessité pour 
!'exproprié de relocaliser ses enseignes publicitaires afin de 
conserver une visibilité pour sa clientèle empruntant la nouvelle route 
numéro 105 et accorde le montant de 1 000 $ tel que réclamé à ce 
poste. 

[37] Monsieur Hickey réclame un montant de 1 000 $ à titre de 
troubles et ennuis causés par l'expropriation et l'expropriante offre 
200 $ pour cet item. Le Tribunal arbitre à 500 $ ce poste de 
dommage, considérant la situation vécue et décrite par !'exproprié. 

[38] Monsieur Simard a déposé son compte d'honoraires 18 

d'expert-évaluateur totalisant un montant de 1 7 41,36 $, lequel est 
contesté par l'expropriante en raison du contenu de l'expertise et de 
la nature de la réclamation. 

[39] Les frais d'expertise sont généralement accordés à la partie 
expropriée à titre de dommages en considération de l'aide fournie au 
Tribunal pour conclure ; le Tribunal accorde dans le présent dossier 
un montant de 1 000 $ toutes taxes incluses pour ce poste de 
dommages. ' 

[40] L'indemnité définitive se détaille donc comme suit : 

18 Pièce E-2. 
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Dommages: 

- valeur de la servitude de non-accès : 

- frais de relocalisation de l'enseigne : 

- troubles et ennuis : 

- frais d'expert-évaluateur : 

Total: 

Page: 11 

100 $ 

1 000 $ 

500 $ 

1 000 $ 

2 600 $ 

[41] Il est d'usage d'accorder l'indemnité additionnelle prévue à 
11article 68 de la Loi sur l'expropriation lorsque l'offre détaillée 
représente un écart suffisant avec l'indemnité définitive établie par le 
Tribunal. En . l'espèce, vu les circonstances propres à la présente 
cause, il y a lieu d'accorder l'indemnité additionnelle après 
défalcation de toute indemnité provisionnelle déjà versée et à 
l'exclusion des frais d'expertise. 

[42] POUR CES MOTIFS, le Tribunal, pour valoir à l'exproprié de 
la valeur de la servitude et de tous les dommages lui résultant de 
cette expropriation : 

- ORDONNE à l'expropriante de payer à !'exproprié sous 
réserve des montants déjà versés une indemnité de DEUX 
MILLE SIX CENTS (2 600 $) ; 

- ORDONNE également à l'expropriante de payer à 
l'exproprié les intérêts au taux légal et l'indemnité 
additionnelle prévue à l'article 68 de la Loi sur 
l'expropriation sur le montant de MILLE SIX CENTS 
DOLLARS (1 600 $), défalcation faite selon leur 
occurrence de toute indemnité provisionnelle déjà versée 
depuis le 24 juillet 1998 jusqu'à parfait paiement ; 

- ORDONNE enfin à l'expropriante de payer à l'exproprié 
des intérêts au taux légal sur les frais d'expertise ici 
accordés, soit MILLE DOLLARS (1 000 $), depuis la date 
de la présente décision jusqu'à parfait paiement . 
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Le TOUT avec dépens contre l'expropriante. 

Avocats de l'expropriante: 

Avocats de !'exproprié: 

DENIS BISSON, ING., E.A. 

ROBERT AIRD, NOTAIRE 

SAINT-LAURENT, GAGNON 
(Me Gabriel Pellerin) 

Me Paul Fréchette 




